
Deux journées de formation animées par Hubert Van Gijseghem, 

psychologue, expert judiciaire, professeur à l’université de Montréal  

 
ALIENATION PARENTALE 

 
 
Un abus psychologique où l’enfant est amené à partager un 
ensemble d’idées fausses, déformées ou exagérées sur l’un de 
ses parent 

 
Dans ce processus, l’enfant devient captif du mode de pensée du parent aliénant, y adhère et véhicule, à 
propos de l’autre parent, des propos insensés voire des accusations qui font douter le professionnel de la 
capacité parentale du parent aliéné.  
 
Cette formation propose une description raffinée de ce qui relève véritablement de l’abus psychologique 
ainsi que les pistes pour y remédier : données statistiques issues d'une recherche du conférencier, 
définition du phénomène et sources de son émergence, le contexte socio-culturel et les philosophies 
changeantes en matière de garde d’enfant, les caractéristiques du parent aliénant et celles de l'enfant 
potentiellement victime du processus, diagnostic différentiel se basant sur huit manifestations typiques, les 
caractéristiques du “lavage de cerveau”, le conditionnement subtil, le degré de gravité (en trois types), le 
déroulement “typique” du processus, les allégations, les différents “remèdes” (psychologiques et 
judiciaires), vignettes cliniques et étude de cas.  

 

Programme type des deux jours : 

- Première journée : 
 Matin :  Introduction 
  Pourquoi découvre-t-on le syndrome aujourd’hui ? 
  Description du syndrome 
 Après-midi : Les critères décisionnels qui fondent le diagnostic 
  Les attitudes parentales qui contribuent à la création du syndrome 
  La psychologie de l’enfant du divorce qui participe à la création du syndrome 
 - Deuxième journée : 
- Matin : Les correctifs psychologiques et judiciaires 
  Étude de cas : Joanna 
- Après-midi : L’expertise psycho-légale en matière familiale 
   Les outils utilisés qui permettent d’identifier le syndrome 
  Étude de cas : Gabriel 
 
Lieu : dans vos locaux 
Coût  : devis sur demande 

 
Organisateur : Association Jeunesse et droit, Siret / 408 778 033 00014 
N° de déclaration comme organisme de formation : 11752706175 ; 
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